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CODE DE COMMERCE
Articles L128-1 � 128-6

Des incapacit�s d'exercer une profession commerciale ou industrielle

Article L128-1
(Ordonnance n� 2005-428 du 6 mai 2005 art. 1 Journal Officiel du 7 mai 2005)
(Loi n� 2006-437 du 14 avril 2006 art. 7 IV 2 Journal Officiel du 15 avril 2006)

Nul ne peut, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte 
d'autrui, entreprendre l'exercice d'une profession commerciale ou industrielle, diriger, 
administrer, g�rer ou contr�ler, � un titre quelconque, une entreprise commerciale ou 
industrielle ou une soci�t� commerciale s'il a fait l'objet depuis moins de dix ans d'une 
condamnation d�finitive :

1� Pour crime ;

2� A une peine d'au moins trois mois d'emprisonnement sans sursis pour :
a) L'une des infractions pr�vues au titre Ier du livre III du code p�nal, et pour les d�lits pr�vus 
par des lois sp�ciales et punis des peines pr�vues pour l'escroquerie et l'abus de confiance ;
b) Recel ou l'une des infractions assimil�es au recel ou voisines de celui-ci pr�vues � la 
section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III du code p�nal ;
c) Blanchiment ;
d) Corruption active ou passive, trafic d'influence, soustraction et d�tournement de biens ;
e) Faux, falsification de titres ou autres valeurs fiduciaires �mises par l'autorit� publique, 
falsification des marques de l'autorit� ;
f) Participation � une association de malfaiteurs ;
g) Trafic de stup�fiants ;
h) Prox�n�tisme ou l'une des infractions pr�vues par les sections 2 et 2 bis du chapitre V du 
titre II du livre II du code p�nal ;
i) L'une des infractions pr�vues � la section 3 du chapitre V du titre II du livre II du code 
p�nal ;
j) L'une des infractions � la l�gislation sur les soci�t�s commerciales pr�vues au titre IV du 
livre II du pr�sent code ;
k) Banqueroute ;
l) Pratique de pr�t usuraire ;
m) L'une des infractions pr�vues par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, 
par la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos (1) et par la loi n� 83-628 du 12 juillet 1983 
relative aux jeux de hasard ;
n) Infraction � la l�gislation et � la r�glementation des relations financi�res avec l'�tranger ;
o) Fraude fiscale ;
p) L'une des infractions pr�vues aux articles L. 115-16 et L. 115-18, L. 115-24, L. 115-30, 
L. 121-6, L. 121-28, L. 122-8 � L. 122-10, L. 213-1 � L. 213-5, L. 217-1 � L. 217-3, L. 217-6 � 
L. 217-10 du code de la consommation ;
q) L'une des infractions pr�vues aux articles L. 324-9, L. 324-10 et L. 362-3 du code du 
travail ;

3� A la destitution des fonctions d'officier public ou minist�riel.

NOTA (1) : Loi 2006-437 2006-04-14 art. 7 VII : Les modifications induites par la pr�sente 
loi entreront en vigueur dans un d�lai de six mois � compter de la publication du 
d�cret mentionn� � l'article L. 133-18 du code du tourisme
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Article L128-2
(ins�r� par Ordonnance n� 2005-428 du 6 mai 2005 art. 1 Journal Officiel du 7 mai 2005)

Les personnes exer�ant l'une des activit�s mentionn�es aux articles L. 128-1 qui font l'objet 
de l'une des condamnations pr�vues au m�me article doivent cesser leur activit� dans un 
d�lai de trois mois � compter de la date � laquelle la d�cision entra�nant l'incapacit� 
d'exercer est devenue d�finitive.

Article L128-3
(ins�r� par Ordonnance n� 2005-428 du 6 mai 2005 art. 1 Journal Officiel du 7 mai 2005)

En cas de condamnation prononc�e par une juridiction �trang�re et pass�e en force de 
chose jug�e pour une infraction constituant, selon la loi fran�aise, un crime ou l'un des d�lits 
mentionn�s aux articles L. 128-1, le tribunal de grande instance du domicile du condamn�, 
statuant en mati�re correctionnelle, � la requ�te du minist�re public, d�clare, apr�s 
constatation de la r�gularit� et de la l�galit� de la condamnation et l'int�ress� d�ment appel� 
en chambre du conseil, qu'il y a lieu � l'application de l'incapacit� pr�vue � l'article L. 128-1.
Cette incapacit� s'applique �galement � toute personne non r�habilit�e ayant fait l'objet 
d'une interdiction d'exercer prononc�e par une juridiction �trang�re quand le jugement a �t� 
d�clar� ex�cutoire en France. La demande d'exequatur peut �tre, � cette fin seulement, 
form�e par le minist�re public devant le tribunal de grande instance du domicile du 
condamn�.

Article L128-4
(ins�r� par Ordonnance n� 2005-428 du 6 mai 2005 art. 1 Journal Officiel du 7 mai 2005)

La juridiction qui a prononc� la destitution pr�vue au 3� de l'article L. 128-1 peut, � la 
demande de l'officier public ou minist�riel destitu�, soit le relever de l'incapacit� pr�vue � 
l'article pr�cit�, soit r�duire la dur�e de l'incapacit�.

Article L128-5
(ins�r� par Ordonnance n� 2005-428 du 6 mai 2005 art. 1 Journal Officiel du 7 mai 2005)

Est puni des peines pr�vues � l'article 313-1 du code p�nal le fait, pour toute personne, de 
contrevenir aux incapacit�s pr�vues aux articles L. 128-1, L. 128-2 et L. 128-3.
Les personnes coupables de l'infraction pr�vue � l'alin�a qui pr�c�de encourent �galement 
la peine compl�mentaire de confiscation, suivant les modalit�s pr�vues par l'article 131-21 
du code p�nal, des marchandises ou du fonds de commerce.

Article L128-6
(ins�r� par Ordonnance n� 2005-428 du 6 mai 2005 art. 1 Journal Officiel du 7 mai 2005)

Les dispositions du pr�sent chapitre ne font pas obstacle � l'application des r�gles propres � 
l'exercice de certaines professions.
Elles s'appliquent aux personnes qui exercent la repr�sentation commerciale.


